
République française

Département de l'Aveyron

COMMUNE DE CALMELS ET VIALA
Séance du 10 septembre 2024

Membres en exercice :
9

Présents : 7

Votants: 8

Pour:

Contre:

Abstentions:

Date de la convocation: 04/09/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le dix septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame Anne-Marie
CONSTANS

Présents : Jean-Rémy BEC, Aurélie BOUISSOU, Anne-Marie
CONSTANS, Marie DAURIACH, Jérémy FOURCADIER, Benoît
SOLIER, Francis TAURIAC

Représentés:  Jérôme MARTY par Jean-Rémy BEC

Excusés:  Mathieu RIFFAUD

Absents:

Secrétaire de séance: Benoît SOLIER

Ordre du jour:
1/ Approbation du PV du conseil municipal du 28 mai 2024
2/ Délibération demande de Fonds de concours à la com-com
3/ Délibération convention instruction des enseignes et pré-enseignes
4/ Délibération Sieda borne de recharge électrique
5/ Décision modificative n° 1
6/ Questions diverses 

Délibérations de la séance:

  DE_2024_020 - Demande de Fonds de Concours auprès de la Communauté
de Communes du Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons concernant
l'aménagement de l'ancien presbytère : approuvée à l'unanimité

  DE_2024_021 - Convention d'instruction des demandes d'autorisations
préalables d'un dispositif ou d'un matériel supportant une enseigne, pré
enseigne ou publicité avec la Communauté de communes du Saint-Affricain,
Roquefort, Sept vallons : approuvée à l'unanimité

  DE_2024_022 - Transfert de l'exercice de la compétence "Infrasctucture (s)
de Recharge pour Véhicules Electriques et hybrides rechargeables (IRVE)" au
SIEDA : approuvée à l'unanimité

  DE_2024_023 - DM N°1 COMMUNE Vote de crédits supplémentaires -
calmelsviala : approuvée à l'unanimité


